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CENTRE DE SANTE MENTALE ANGEVIN 
 

CENTRE HOSPITALIER 
 

SAINTE GEMMES SUR LOIRE 

 

B.P. 50089 

 

49137 LES PONTS DE CE CEDEX 
 
 

SERVICE PLANS ET TRAVAUX 
 

 

 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LA 

CONSULTATION 
(Article  28 du Code des Marchés Publics) 

 

 

AMENAGEMENT D’UNE SALLE SERVEUR 

 

N° 110018  du 21 juin 2011 

  

 

Date limite de la remise des offres 

 

08 JUILLET 2011 

 

 
 

 
 
Service Acheteur 
 
Monsieur le Directeur 
Chargé des Services Economiques 
du Plan et des Travaux 

CEntre de SAnté MEntale Angevin 
Centre Hospitalier 
de Sainte Gemmes sur Loire 
BP 50089 
49137 LES PONTS DE CE CEDEX  
 

 02.41.80.79.27 
 02.41.80.78.47 
 
 

Le présent règlement particulier comprend 6 feuillets numérotés de 1 à 6. 
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S O M M A I R E 

 

 

 

 

 

 

 

 ARTICLE 1 Objet de la consultation 

 

 

 

 ARTICLE 2 Etendue de la consultation 

 

 

 

 ARTICLE 3 Délai de validité des offres 

 

 

 

 ARTICLE 4 Unité monétaire 

 

 

 

 ARTICLE 5 Présentation des offres 

 

 

 

 ARTICLE 6 Conditions d'envoi et de remise des offres 

 

 

 

 ARTICLE 7 Ouverture des Plis – Jugement des offres 

 

  

 

 ARTICLE 8 Renseignements d’ordre économique, financier et technique 

 

  

 

 ARTICLE 9 Renseignements complémentaires 
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ARTICLE 1 -  OBJET DE LA CONSULTATION 

 

 La présente consultation porte sur des travaux d’aménagement d’une salle serveur au 

Centre de Santé Mentale Angevin, au sous sol du bloc médical. 

 

 La consultation porte sur les lots suivants.   

 

Lot  1 :  démolition-maçonnerie 

                         

  Les nomenclatures du Code des Marchés Publics sont les suivantes : 

  CPV   452 625 22-6 

 

  Lot 2 : Cloisons sèches 

 

  Les nomenclatures du Code des Marchés Publics sont les suivantes : 

  CPV    454 211 41-4 

 

Lot 3 : Faux plafonds 

 

Les nomenclatures du Code des Marchés Publics sont les suivantes : 

CPV 454 211 46-9 

 

Lot 4 : Electricité, détection incendie 

 

Les nomenclatures du Code des Marchés Publics sont les suivantes :  

CPV 453 112 00-2 et 316 252 00-5 

 

Lot 5 : Climatisation 

 

Les nomenclatures du Code des Marchés Publics sont les suivantes :  

CPV     292 312 00-9 

 

Lot  6 :  Peinture  

 

Les nomenclatures du Code des Marchés Publics sont les suivantes : 

CPV 454 321 30-4 

 

Lot 7 : Carrelage 

 

Les nomenclatures du Code des Marchés Publics sont les suivantes :  

CPV 454 310 00-7 

 

  

Durée des travaux estimée à 3 mois à compter du 18 juillet 2011 
 

VISITE SUR PLACE AVANT REMISE DES OFFRES 
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ARTICLE 2 -  ETENDUE DE LA CONSULTATION 

 

 La consultation est soumise aux dispositions de l’article 28  du Code des Marchés Publics 

(marchés passés selon la procédure adaptée) 

 

 

ARTICLE 3 -  DELAI DE VALIDITE DES OFFRES 

 

 Le délai de validité des offres est de 60 jours à compter de la date limite de dépôt des 

offres fixée au   08 juillet 2011. 

 

 

ARTICLE 4 - UNITE MONETAIRE et TVA 

 

 L’unité monétaire du marché est l’EURO. 

 

La TVA sera de 19.6 % 

 

 

ARTICLE 5 -  PRESENTATION DES OFFRES 

 

 Le candidat doit obligatoirement indiquer le prix qu’il propose arrondi au centième 

pour chacun des lots. L’offre devra être rédigée en langue française. Les prix progressifs ne 

seront pas admis. 

 

 Les propositions de variantes feront l’objet d’un cadre de réponse à part de l’offre de 

base. 

 

 Le dossier de consultation transmis se compose des documents suivants : 

 

- le présent règlement de la consultation (RC) 

- le cahier des clauses techniques particulières (CCTP)  

- Plan Général de Coordination 

- 1 certificat de visite sur place 

- 1 plan  

 

 

ARTICLE 6 - CONDITIONS D'ENVOI ET DE REMISES DES OFFRES 

 

 Les candidats auront à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 

 

a) un bordereau de prix (devis) portant le cachet et la signature du candidat 

b) un dossier technique portant sur les prestations et matériels proposés 

c) une justification d’assurance : police individuelle de base en état de validité ainsi 

qu’une justification d’assurance civile. 
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 Les dossiers des candidats seront transmis selon la procédure décrite lors de la présentation 

des offres, sous enveloppe fermée, par tout moyen permettant de déterminer de façon 

certaine la date et l’heure de leur réception (lettre recommandée avec avis de réception, 

remise contre récépissé). 

 

 Le CESAME n’accepte pas d’offre cryptée par le soumissionnaire. 

  

 

 

Dans tous les cas les offres  seront adressées à : 

 

  Monsieur le Directeur CEntre de SAnté MEntale Angevin  

  Service Plans et Travaux 

Consultation pour AMENAGEMENT D’UNE SALLE SERVEUR 

  BP 50089 

  49137 LES PONTS DE CE CEDEX 

 

 

AVANT LE 08 juillet 2011 – 17h00 

 

 S’ils sont remis directement par porteur, ils sont déposés à la même adresse contre 

récépissé, aux horaires d’ouverture des bureaux de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00. 

 

 Quel que soit le mode de transmission choisi, les dossiers devront impérativement parvenir 

avant la date et l’heure mentionnées supra. 

 Les dossiers qui parviendraient après la limite fixée ainsi que ceux adressés sous enveloppe 

non cachetée ne seront pas retenus et seront renvoyés à leurs expéditeurs. 

 

 Les offres reçues après la date de remise des offres ne seront pas acceptées. 

 

 Après remise de son offre, le candidat ne pourra ni la modifier, ni la récupérer. 

 

  

ARTICLE 7 - OUVERTURE DES PLIS - JUGEMENT DES OFFRES 

 

L’offre économiquement la plus avantageuse sera appréciée en fontion des éléments 

suivants : 

1 – Références professionnelles    40 % 

2 – les capacités à la mise en œuvre  40 %   

3 – les prix  20 % 

 

Dans le cas où plusieurs offres jugées les plus intéressantes, sont tenues pour équivalentes, 

la commission, pour départager les candidats, peut demander à ceux-ci de présenter de nouvelles 

offres. 

 

Il pourra également leur être demandé de préciser le contenu de leur offre. La 

commmission se réserve la possibilité de ne pas attribuer le marché dont le prix serait trop élevé 

par rapport à celui en vigueur au moment de la consultation, ou dont les qualités lui paraitraient 

insuffisantes ; elles se réserve également la faculté de retenir, après un examen approfondi, les 

propositions présentées en variante par les candidats. 
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ARTICLE 8 -  RENSEIGNEMENTS D’ORDRE ECONOMIQUE, FINANCIER ET 

TECHNIQUE 

 

 8.1 – Caution et garantie exigées 

 

 Les candidats retenus n’auront pas à constituer de garantie financière. 

 

 8.2 – Avance forfaitaire (art. 87 et 88 du CMP) 

 

 Une avance forfaitaire sera accordée au titulaire du marché qui en fait la demande,  lorsque 

le montant du marché est supérieur au seuil de 50 000 € HT. 

 

 Le montant de cette avance est fixé à 5% du montant TTC des prestations.  Le 

remboursement de l’avance effectué par précompte sur les sommes dues ultérieurement au 

titulaire, commence lorsque le montant des prestations exécutées au titre du marché atteint ou 

dépasse 65% du montant du marché. Le remboursement doit être terminé lorsque ce pourcentage 

atteint 80%. 

 

 8.3 – Mode de paiement  

 

 Dès résultat et analyse des offres, un bon de commande sera adressé à chaque 

entreprise reçue. 

 Le règlement des sommes dues sera effectué par virement administratif respectant le délai 

global de paiement fixé à 50 jours. (art. 98 du Code des Marchés Publics). 

 Il pourra s’effectuer en plusieurs parties suivant l’avancement des travaux. 

L’entreprise devra fournir une facture justifiant l’avancement des travaux jusqu’au solde de 

ceux-ci. 

 

 

ARTICLE 9 -  RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

 

 

 En cas d’ambiguïté ou d’incertitude de toute sorte, les entreprises doivent impérativement 

faire une demande de renseignement par écrit. Une réponse jugée opportune sera alors adressée par 

courrier en temps utile à toutes entreprises ayant retiré le dossier. 

 

Pour les renseignements, la demande sera adressée à : 

 

CLAUSES TECHNIQUES et VISITE SUR SITE 

                                    

Monsieur VERON François  Service Plans et Travaux        

Tél. : 02.41.80.79.27 Fax : 02.41.80.78.47     

e-mail : francois.veron@ch-cesame-angers.fr  

  

CLAUSES ADMINISTRATIVES   

 

Mme GOUFFIER Angélica - Service  Plans et Travaux 

Tel : : 02.41.80.77.13  Fax : 02.41.80.78.47 

e-mail : angelica.gouffier@ch-cesame-angers.fr 
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